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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 134 de l’ordre du jour : Amélioration  
de la situation financière de l’Organisation  
des Nations Unies (suite) 
 

1. Mme Kane (Secrétaire générale adjointe à la 
gestion), qui accompagne sa déclaration avec un 
diaporama informatisé, dit que son exposé portera sur 
les quatre grands indicateurs financiers: les 
contributions mises en recouvrement, les contributions 
non acquittées, la situation de trésorerie et les sommes 
dues aux États membres. Le tableau d’ensemble est 
mitigé, même s’il y a eu des améliorations dans 
certains domaines. 

2. En ce qui concerne le budget ordinaire, les 
contributions mises en recouvrement et les paiements 
reçus ont été supérieurs de 619 millions et de 690 
millions de dollars, respectivement, à ce qu’ils avaient 
été en 2008. Le montant des contributions non 
acquittées a été ramené de 417 millions de dollars au 
31 décembre 2008 à 335 millions au 31 décembre 
2009. À cette date, 136 États Membres avaient 
intégralement versé leurs contributions au budget 
ordinaire, soit 10 de moins qu’en 2008. La Secrétaire 
générale adjointe invite instamment tous les États 
Membres qui ne l’ont pas encore fait à verser dans les 
meilleurs délais leurs contributions pour 2009. Sur un 
total de 335 millions dû au 31 décembre, 88 % étaient 
dus par un seul État Membre, 6 % par deux États 
membres et les 6 % restants par 53 États Membres. Au 
30 avril 2010, 74 États membres – soit 2 de moins 
qu’au 30 avril 2009 – avaient intégralement versé leurs 
contributions au budget ordinaire, ce que 2 autres États 
Membres ont fait depuis cette date. 

3. S’agissant toujours du budget ordinaire, la 
situation financière au 30 avril 2010 par rapport au 
30 avril 2009 traduit une diminution aussi bien des 
contributions mises en recouvrement que des 
contributions encaissées. Le montant des contributions 
non acquittées au 30 avril 2010 était inférieur de 395 
millions de dollars à ce qu’il était un an auparavant, 
alors qu’aux mêmes dates les versements reçus étaient 
eux inférieurs de 20 millions de dollars. Quant aux 
contributions au titre du budget ordinaire pour 2010, 
elles représentent une réduction de 333 millions de 
dollars. Au 30 avril 2010, 94 % de l’arriéré, qui se 
chiffrait à 1 milliard de dollars, étaient le fait de neuf 
pays. La situation à la fin de 2010 dépendra donc en 

grande partie des décisions que prendront d’ici là ces 
États Membres. 

4. La trésorerie disponible au titre du budget 
ordinaire englobe le Fonds général, auquel sont versées 
les contributions mises en recouvrement, le Fonds de 
roulement, sur lequel l’Assemblée générale autorise 
périodiquement des prélèvements, et le Compte 
spécial. Au 30 avril 2010, le montant de l’encaisse 
disponible s’élevait à 1,543 millions de dollars, contre 
918 millions au 31 décembre 2009, la variation étant 
due au fait que durant le premier trimestre les 
encaissements ont été supérieurs aux dépenses. 
L’augmentation modeste enregistrée pour le Compte 
spécial provient des intérêts cumulés portés au crédit 
du compte. La situation à la fin de 2010 dépendra dans 
une large mesure de ce que feront les pays qui n’ont 
pas encore versé leurs contributions au budget 
ordinaire. 

5. Il est difficile de prédire avec certitude la 
situation financière des opérations de maintien de la 
paix, compte tenu du caractère imprévisible des 
besoins. En outre, étant donné que l’exercice de ces 
opérations court du 1er juillet au 30 juin et non du 1er 
janvier au 31 décembre et que les contributions sont 
mises en recouvrement séparément pour chaque 
opération et pour des périodes différentes suivant les 
missions, en fonction de la durée du mandat approuvé 
par le Conseil de sécurité, il est difficile de comparer la 
situation financière des opérations de maintien de la 
paix avec celle relative au budget ordinaire et celle des 
tribunaux internationaux. 

6. Le montant total des contributions non acquittées 
au titre des opérations de maintien de la paix s’élevait 
à un peu moins de 1,9 milliard de dollars à la fin de 
2009, contre environ 2,9 milliards de dollars à la fin de 
2008, soit une réduction de 1 milliard de dollars. 
Environ les deux tiers de ces contributions non 
acquittées étaient dus par deux États Membres. 

7. Le caractère imprévisible du montant et de 
l’échéancier des contributions au maintien de la paix 
complique sans doute le paiement de ces quotes-parts. 
Il convient donc de remercier tout particulièrement les 
38 États Membres qui avaient versé l’intégralité de 
leurs contributions au 31 décembre 2009. 

8. Les liquidités disponibles pour le maintien de la 
paix s’élevaient à plus de 2,3 milliards de dollars à la 
fin de 2009, mais ce montant était réparti entre les 
comptes des différentes opérations; en outre, des 
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restrictions sont imposées à l’utilisation de ces 
liquidités. Dans ses résolutions sur le financement des 
opérations de maintien de la paix, l’Assemblée 
générale a précisé qu’aucune mission ne devait être 
financée au moyen d’avances prélevées sur les fonds 
d’autres missions de maintien de la paix en cours et, 
aux termes de son mandat, le Fonds de réserve pour le 
maintien de la paix ne peut être utilisé que pour 
l’établissement ou l’élargissement d’opérations. Sur le 
total des liquidités disponibles à la fin de 2009, 1,728 
millions de dollars allaient aux missions en cours, 457 
millions de dollars aux missions terminées et le solde 
de 142 millions de dollars au Fonds de réserve. 

9. La situation financière des opérations de maintien 
de la paix au 30 avril 2010 marque une amélioration 
par rapport au 31 décembre 2009. Plus de 3,3 milliards 
de dollars avaient été mis en recouvrement à cette date, 
mais plus de 3,9 milliards de dollars ayant été reçus, le 
montant des contributions non acquittées s’est trouvé 
ramené de plus de 1,8 milliard à moins de 1,3 milliard 
de dollars. La Secrétaire générale adjointe tient à 
rendre hommage aux 24 États Membres qui s’étaient 
acquittés de la totalité des contributions exigibles au 
30 avril 2010. Depuis cette date, deux autres États 
Membres ont versé le montant total de leurs quotes-
parts de financement des opérations. 

10. D’après les prévisions de recettes et de dépenses 
et compte tenu de la mise en réserve envisagée des 
soldes de trésorerie des opérations de maintien de la 
paix terminées, le montant des liquidités disponibles 
dans les comptes des opérations de maintien de la paix 
à la fin de 2010 devrait être de l’ordre de 2,9 milliards 
de dollars, dont 2,4 milliards pour les missions en 
cours, 412 millions pour les missions terminées et 141 
millions pour le Fonds de réserve. 

11. Sur les 412 millions de dollars qui devraient être 
disponibles au titre des opérations terminées à la fin de 
2010, 218 millions devraient servir à couvrir des 
engagements, tels que les sommes dues au titre des 
contingents et du matériel, ce qui ramènerait à 194 
millions de dollars le montant pouvant faire l’objet 
d’avances intercomptes, y compris pour le budget 
ordinaire, les tribunaux internationaux et les opérations 
de maintien de la paix en cours. On a eu recours à ce 
type d’avances en 2009 pour financer quatre 
opérations : la Mission des Nations Unies pour 
l’organisation d’un référendum au Sahara occidental 
(MINURSO), l’Opération des Nations Unies en Côte 
d’Ivoire (ONUCI), la Mission d’observation des 

Nations Unies en Géorgie (MONUG) et la Mission 
intégrée des Nations Unies au Timor-Leste (MINUT). 
Bien entendu, le versement ponctuel de l’intégralité 
des quotes-parts rendrait ces avances inutiles. 

12. Au 31 décembre 2009, les sommes dues aux pays 
ayant fourni des contingents, des unités de police 
constituées ou du matériel s’élevaient à 775 millions de 
dollars, contre 429 millions au 1er janvier. On prévoit 
que les obligations augmenteront en 2010 par rapport à 
2009, essentiellement en raison du renforcement des 
effectifs militaires et de police de l’Opération hybride 
Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) 
et de la Mission des Nations Unies pour la stabilisation 
en Haïti (MINUSTAH). Les augmentations en résultant 
seront en partie compensées par la réduction des 
effectifs militaires de la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban (FINUL) et de la Mission des Nations 
Unies au Libéria (MINUL). 

13. On prévoit que les dettes nouvelles s’élèveront à 
2,1 milliards de dollars et les paiements à un peu moins 
de 2,4 milliards de dollars, ce qui ramènerait le 
montant de la dette à 525 millions de dollars à la fin de 
2010. Au 30 avril 2010, les montants dus se chiffraient 
à 750 millions de dollars, dont environ 60 % étaient 
dus à 10 États Membres. Les sommes dues au titre des 
contingents et des unités de police constituées ont été 
versées jusqu’à février 2010 pour toutes les missions 
en cours, sauf la MINURSO, le compte spécial de cette 
mission n’étant pas suffisamment approvisionné. Les 
paiements au titre du matériel appartenant aux 
contingents sont à jour jusqu’en décembre 2009 pour 
toutes les missions en cours, sauf la MINURSO et la 
Mission d’administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo (MINUK) qui ne disposent pas des 
liquidités nécessaires. 

14. Les paiements prévus pour 2010 sont tributaires 
de l’élaboration des mémorandums d’accord. Au 
30 avril 2010, 85 des 380 mémorandums concernant 
l’ensemble des missions de maintien de la paix 
n’avaient pas encore été définitivement mis au point. Il 
va de soi que les versements seront aussi fonction de la 
décision des États Membres de s’acquitter ou non de 
leurs obligations financières à l’égard de 
l’Organisation. 

15. La situation financière des Tribunaux pénaux 
internationaux pour le Rwanda et pour l’ex-
Yougoslavie s’est dégradée en 2009 : le montant des 
contributions non acquittées est passé de 26 millions de 
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dollars fin 2008 à 37 millions de dollars fin 2009. 
Toutefois, un versement de 15,5 millions de dollars a 
été reçu quelques jours après le 31 décembre 2009, 
avant la mise en recouvrement des contributions pour 
2010. Comme plus de 81 % du total est dû par deux 
États Membres seulement, la situation dépendra 
beaucoup des dispositions qu’ils prendront. Au total, 
105 États Membres avaient versé intégralement leurs 
contributions aux deux tribunaux internationaux à la 
fin de 2009, soit le même nombre qu’à la fin de 2008; 
la Secrétaire générale adjointe invite instamment les 
autres États Membres à suivre leur exemple. L’année 
2010 marque une amélioration de la situation : au 30 
avril, les États Membres étaient 12 de plus qu’un an 
plus tôt à avoir versé l’intégralité de leurs contributions 
statutaires aux deux tribunaux. Le montant des 
contributions non acquittées au 30 avril 2010 s’élevait 
à 86 millions de dollars, soit un montant nettement 
inférieur à celui de 158 millions de dollars enregistré 
au 30 avril 2009. Selon les projections actuelles, les 
tribunaux devraient terminer l’année avec des soldes de 
trésorerie positifs. Là aussi, toutefois, le résultat final 
dépendra de la mesure dans laquelle les États Membres 
continueront d’honorer leurs obligations financières à 
l’égard des tribunaux. 

16. Depuis que le budget du plan-cadre 
d’équipement, d’un montant de 1,9 milliard de dollars, 
a été approuvé en décembre 2006, 12 États Membres 
ont opté pour la formule du règlement en une seule 
fois, les 180 États Membres restants ayant choisi la 
formule du règlement pluriannuel. Au 30 avril 2010, 
186 États Membres avaient versé au total 1,4 milliard 
de dollars, le solde non acquitté s’élevant donc à 117 
millions de dollars. En outre, un certain nombre d’États 
Membres qui n’avaient pas opté pour la formule du 
règlement en une seule fois ont néanmoins effectué des 
versements anticipés, dont le total se chiffre à 59 
millions de dollars. 

17. L’Assemblée générale a également approuvé la 
création d’une réserve opérationnelle d’un montant de 
45 millions de dollars devant être financée au moyen 
d’avances des États Membres, calculées à l’aide du 
barème des quotes-parts pour 2007. Au 30 avril 2010, 
174 États Membres avaient déjà versé 44,9 millions de 
dollars à ce titre. À cette date, 88 États Membres 
avaient intégralement versé leurs contributions 
exigibles, 98 autres avaient effectué un versement 
partiel et 6 n’avaient effectué aucun versement. 

18. En conclusion, la Secrétaire générale adjointe 
tient à rendre un hommage particulier aux États 
Membres qui, au 30 avril 2010, avaient versé 
l’intégralité de leurs contributions dues et exigibles au 
titre du budget ordinaire, des tribunaux internationaux, 
des opérations de maintien de la paix et du plan-cadre 
d’équipement. Deux autres États Membres ont rejoint 
leur groupe après cette date. La situation financière de 
l’Organisation a montré des signes d’amélioration en 
2009 par rapport à 2008, l’un d’eux étant la réduction 
de 1 milliard de dollars du montant total des 
contributions non acquittées au 30 avril. Cela étant, la 
plus grosse partie des quotes-parts restant dues restent 
le fait d’un petit nombre de pays. 

19. Pour ce qui est des sommes dues aux États 
Membres, la Secrétaire générale adjointe se félicite de 
pouvoir signaler que 800 millions de dollars ont été 
versés à ce titre pendant les quatre premiers mois de 
2010. La situation est donc encourageante, mais il n’en 
reste pas moins qu’un certain nombre de missions de 
maintien de la paix connaissent toujours un déficit de 
trésorerie. C’est ce qui a contraint à prélever des 
avances sur les comptes de missions terminées pour 
financer les activités de la MINURSO, de l’ONUCI, de 
la MONUG et de la MINUT en 2009. 

20. La situation financière de l’Organisation est 
toujours fonction de la mesure dans laquelle les États 
Membres s’acquittent ponctuellement de la totalité de 
leurs obligations financières. Pour leur faciliter la 
tâche, le Secrétariat a créé un portail en ligne leur 
donnant accès à des informations sur l’état de leurs 
contributions (https://soc.un.org). En décembre 1975, 
l’Assemblée générale a demandé au Secrétaire général 
d’indiquer aux États Membres, chaque semestre, le 
montant des quotes-parts mises en recouvrement, les 
montants versés et ceux restant dus au titre du budget 
ordinaire et des opérations en cours faisant l’objet 
d’une contribution spéciale. Des rapports sur l’état des 
contributions ont été publiés tous les semestres de 1976 
à 1986 et tous les trimestres en 1987 et 1988; ils sont 
publiés tous les mois depuis 1989. 

21. Avec l’augmentation du nombre de fonds 
financés par des contributions mises en recouvrement 
et du nombre d’États Membres de l’Organisation, le 
rapport type qui, en 1976, était publié tous les 
trimestres et comprenait moins de 20 pages, est 
maintenant publié chaque mois et comprend plus de 
200 pages. La création d’un portail en ligne a pour 
objet de réduire les dépenses et de mettre à la 
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disposition des États Membres toutes les informations 
utiles dans des délais plus courts. Ces informations, qui 
seront actualisées quotidiennement et présentées à 
différentes niveaux d’agrégation, pourront être 
examinées globalement ou réparties par fonds ou par 
État Membre. Il sera possible à chaque État Membre de 
connaître le montant de ses contributions, de ses 
versements, des sommes portées à son crédit et de ses 
versements excédentaires. Ces informations détaillées 
ne pourront être consultées que par l’État Membre 
concerné. 

22. Le Président dit que la déclaration de la 
Secrétaire générale adjointe sera publiée en tant 
qu’additif au rapport du Secrétaire général sur 
l’amélioration de la situation financière de 
l’Organisation des Nations Unies (A/64/497/Add.1). 
 

Point 146 de l’ordre du jour : Aspects administratifs 
et budgétaires du financement des opérations  
de maintien de la paix des Nations Unies (suite) 
[A/64/326 (Part II), A/64/633, A/64/643, A/64/660 et 
A/64/669; A/C.5/64/17] 
 

23. M. Yamazaki (Contrôleur), présentant le rapport 
du Secrétaire général intitulé « Aperçu général du 
financement des opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies : exécution des budgets de l’exercice 
allant du 1er juillet 2008 au 30 juin 2009 et budgets 
pour l’exercice allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 
2011 », précise qu’on trouve dans ce document un 
tableau récapitulatif de l’exécution des budgets des 
opérations pour l’exercice allant du 1er juillet 2008 au 
30 juin 2009 et des projets de budgets pour l’exercice 
allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011, ainsi que des 
exemples des gains d’efficacité obtenue et des 
initiatives concernant la gestion des missions. Le 
rapport contient également des informations à jour sur 
l’établissement et l’agencement des budgets, le soutien 
logistique, la formation, ainsi que la déontologie et la 
discipline (chap. III), l’état du Fonds de réserve pour le 
maintien de la paix (chap. V), les sommes dues aux 
pays qui fournissent des contingents et des unités de 
police constituées (chap. VI) et l’indemnisation en cas 
de décès ou d’invalidité (chap. VII). 

24. Le budget total approuvé pour l’exercice 
2008/09, y compris pour la Base de soutien logistique 
des Nations Unies à Brindisi et le compte d’appui, 
s’établissait à 7,3 milliards de dollars. Les dépenses se 
sont chiffrées à 7,1 milliards de dollars, ce qui laisse 
un solde inutilisé de 200 millions de dollars, 

correspondant à un taux global d’exécution de 97,2 %, 
contre 92,7 % pour l’exercice 2007/08. Le taux 
d’exécution s’est amélioré par rapport à l’exercice 
précédent dans le cas de 10 opérations – la Mission des 
Nations Unies en République centrafricaine et au 
Tchad (MINURCAT), la MINUSTAH, la Mission de 
l’Organisation des Nations Unies en République 
démocratique du Congo (MONUC), la MINUAD, la 
FINUL, la MINUL, la Mission des Nations Unies au 
Soudan (MINUS), la MINUT, l’ONUCI et la 
MONUG – mais il a régressé dans le cas de trois autres 
– la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre (UNFICYP), la Mission des Nations 
Unies en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE) et la 
MINUK – ainsi que pour la Base de soutien logistique 
et le compte d’appui. Les principaux facteurs qui ont 
influé sur l’exécution des budgets de l’exercice 
2008/09 sont indiqués pour chaque mission au chapitre 
II du rapport. 

25. Le montant total des budgets de maintien de la 
paix établis pour l’exercice 2010/11, y compris les 
prévisions concernant la Base de soutien logistique et 
le compte d’appui, se chiffre à 8,4 milliards de dollars, 
contre 7,9 milliards de dollars pour l’exercice 2009/10, 
soit une augmentation de 0,5 milliard (6,4 %) 
imputable principalement aux renforcements des 
effectifs de la MINUAD et de la MONUC. Dans le cas 
de la MINURCAT, de la MINUSTAH, de la Base et du 
compte d’appui, les chiffres indiqués dans le rapport 
sont des estimations préliminaires. À la suite du séisme 
qui a dévasté Haïti le 12 janvier 2010, la présentation 
du projet de budget de la MINUSTAH a été différée en 
attendant qu’on ait pu réestimer les besoins, les 
montants indiqués dans le rapport donnant simplement 
un ordre de grandeur de ces derniers. Le montant des 
crédits demandés pour la Base de soutien logistique et 
le compte d’appui correspondent aux propositions 
initiales et pourront être révisés. 

26. La note du Secrétaire général sur les montants 
des projets de budget des opérations de maintien de la 
paix pour l’exercice allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 
2011 (A/C.5/64/17) porte sur la Base de soutien 
logistique et sur toutes les opérations de maintien de la 
paix à l’exception de la MINURCAT et de la 
MINUSTAH. Elle porte également sur le compte 
d’appui, dont le budget, conformément à la résolution 
64/243 de l’Assemblée générale, tient compte du 
financement du progiciel de gestion intégré, dont le 
montant s’élève à 57 millions de dollars pour 
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l’exercice 2010/11. Les demandes d’autorisation 
d’engagement de dépenses nécessaires pour financer 
les activités de la MINURCAT et de la MINUSTAH du 
1er juillet au 31 décembre 2010 seront présentées à 
l’Assemblée générale lors de la deuxième partie de la 
reprise de sa soixante-quatrième session, tandis que les 
projets de budgets pour l’exercice 2010/11 lui seront 
soumis au cours de sa soixante-cinquième session. 

27. Afin de faciliter l’examen des projets de budget 
pour l’exercice 2010/11, des améliorations ont été 
apportées à leur structure. Un projet pilote visant à 
améliorer la structure des cadres de budgétisation axée 
sur les résultats relatifs à la composante appui des 
missions a été lancé à la MONUC, la FINUL et la 
MINUL, l’objectif étant d’utiliser ensuite la nouvelle 
présentation dans le budget de toutes les missions. En 
outre, l’introduction qui précède chaque élément de 
budgétisation axée sur les résultats résume les 
modifications qu’il est proposé d’apporter au tableau 
d’effectifs correspondant, donne une idée des 
conditions et des enjeux de la mission, et indique les 
principaux changements structurels. 

28. La terminologie normalisée adoptée pour décrire 
les modifications proposées s’agissant des ressources 
humaines (annexe II) a été utilisée dans tous les 
documents budgétaires. Plusieurs mesures ont été 
prises pour améliorer les prévisions de dépenses : 
examen approfondi des taux de vacance de postes dans 
toutes les catégories de personnel, utilisation des 
prévisions de la Banque mondiale relatives aux taux de 
change pour chiffrer le coût du personnel recruté sur le 
rang national et utilisation du prix moyen réel des 
carburants pour prévoir les dépenses à ce titre. 

29. Le nouveau régime des engagements entré en 
vigueur à compter du 1er juillet 2009 conformément à 
la résolution 63/250 de l’Assemblée générale 
s’applique au personnel civil recruté sur le plan 
international de toute opération de maintien de la paix. 
Les coûts salariaux à prévoir en 2010/11 au titre de ce 
personnel ont été estimés à partir des barèmes des 
traitements en vigueur en janvier 2010 (ST/IC/2010/4) 
et des coefficients d’ajustement applicables à chaque 
mission. Les dépenses communes de personnel ont été 
évaluées en appliquant le ratio de 2009/10 au montant 
estimatif des traitements (indemnité de poste comprise) 
établi pour chaque mission. 

30. Les gains d’efficacité attendus des améliorations 
apportées dans les domaines de la logistique, de l’appui 

administratif et de la sécurité sont estimés à 23,7 
millions de dollars pour l’exercice 2010/11 et sont 
indiqués mission par mission dans les projets de 
budget. Le rapport d’ensemble présente des exemples 
des gains d’efficacité prévus dans ces projets de budget 
(tableau 5), un échantillon des initiatives envisagées 
pour l’exercice (tableau 6), les prévisions de dépenses 
par mission (tableau 7) et les principaux facteurs de 
variation des ressources nécessaires (tableau 8). Les 
décisions que l’Assemblée générale est appelée à 
prendre sont énoncées au chapitre VIII du rapport. 

31. Mme Malcorra (Secrétaire générale adjointe à 
l’appui aux missions), présentant le rapport du 
Secrétaire général sur la stratégie globale d’appui aux 
missions (A/64/633), rappelle que les États Membres 
tiennent des consultations officieuses sur cette question 
depuis plus d’un an. La stratégie a pour objet 
d’accélérer la fourniture des services d’appui dont les 
missions ont besoin pour s’acquitter du mandat que 
leur a confié le Conseil de sécurité, d’améliorer la 
qualité de ces services et d’optimiser l’emploi des 
ressources. 

32. La stratégie comporte plusieurs volets intégrés 
qui sont interdépendants et se renforcent mutuellement, 
l’idée étant de concilier des exigences contradictoires, 
telles que l’amélioration de la qualité et la réduction 
des coûts. Quatre grandes considérations ont guidé son 
élaboration : il s’agit d’améliorer la sécurité du 
personnel, de mieux administrer les ressources fournies 
par les États Membres et respecter l’obligation d’en 
rendre compte, de tirer les enseignements de la 
collaboration récente avec les organisations régionales 
au sein de partenariats pour le maintien de la paix, et 
d’étudier les incidences des missions sur 
l’environnement et sur les sociétés locales de manière à 
favoriser une meilleure utilisation des ressources 
locales. 

33. La stratégie comporte quatre grands volets : 
création de modules de déploiement, afin d’accroître la 
rapidité et la prévisibilité du déploiement des 
composantes militaire, civile et de police des missions 
et de gagner en qualité; création d’un centre mondial et 
de centres régionaux de services; modification des 
mécanismes de financement des missions, afin 
d’accélérer le déploiement de leurs moyens matériels et 
humains; mise en œuvre d’un plan de gestion des 
ressources humaines ayant pour objet de planifier le 
recrutement de personnel qualifié, d’attirer des 
candidats et de les conserver. 
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34. Pour améliorer la qualité des services d’appui, il 
est nécessaire d’améliorer les procédures et les 
compétences du personnel. Pour cela, il est proposé de 
créer des centres de services situés dans des lieux 
d’affectation « famille autorisée », donc plus sûrs, ce 
qui facilitera le recrutement et la fidélisation de 
personnel plus qualifié. La proposition consistant à 
créer un centre de services mondial est le pivot de 
l’action envisagée pour accélérer le déploiement et le 
redéploiement des missions dans le cadre d’une 
approche modulaire. Quant au centre de services 
régional, il contribuera à réduire l’empreinte de chaque 
mission en regroupant le personnel chargé de tâches 
répétitives, telles que le traitement des indemnités dues 
au personnel et la comptabilisation des transactions, 
qui sont sans conséquence directe sur les opérations de 
la mission et n’exigent pas d’être effectuées sur place. 
On dénombre actuellement plus de 1 500 postes de 
personnel recruté sur le plan international dont les 
titulaires exécutent ce type de tâches dans l’ensemble 
des missions. Le centre mondial regrouperait les 
fonctions d’appui ayant une portée mondiale. Ces 
changements seraient sans incidence sur les 
organigrammes, les filières hiérarchiques ou la chaîne 
de commandement. Aucune activité actuellement 
menée au Siège qui exige une interaction avec les États 
Membres n’en serait affectée. Enfin, il est prévu 
d’articuler la stratégie avec le progiciel de gestion 
intégré (Umoja). 

35. Le mécanisme de financement constitue l’un des 
quatre principaux volets de la stratégie, car les 
différents éléments qui la composent ne peuvent être 
mis en œuvre avec succès que si les fonds nécessaires 
sont fournis en temps utile. Afin d’accélérer 
l’établissement des budgets, il est prévu d’utiliser des 
tableaux de bord type et, pour cela, de mettre au point 
une méthode normalisée de calcul des coûts qui sera 
soumise aux États Membres pour examen et 
approbation. Afin de faciliter l’établissement ou 
l’expansion de missions, il est également proposé 
d’élargir les utilisations du Fonds de réserve pour le 
maintien de la paix et de modifier le mécanisme de 
reconstitution des stocks stratégiques pour déploiement 
rapide. 

36. La stratégie représente un nouveau modèle 
mondial de prestation de services d’appui à plus de 30 
missions dispersées de par le monde. Nombre de ses 
éléments, parmi lesquels les modules prédéfinis et les 
gammes de services à mettre en place pour le 

déploiement des contingents et des unités de police, 
restent à définir, une opération pour laquelle il serait 
très utile d’obtenir directement l’avis des États 
Membres, lesquels seraient régulièrement saisis de 
rapports sur la mise en œuvre de la stratégie, y compris 
les ressources nécessaires et les résultats obtenus. Le 
Département de l’appui aux missions s’est tout 
particulièrement attaché à mettre au point une méthode 
destinée à superviser tous les aspects de la mise en 
œuvre, en tenant compte des recommandations des 
organes de contrôle. 

37. Mme Pollard (Sous-Secrétaire générale à la 
gestion des ressources humaines), présentant le rapport 
du Secrétaire général sur les dispositions spéciales 
visant à prévenir l’exploitation et les abus sexuels 
(A/64/669), dit que ce document présente les données 
recueillies par le Bureau de la gestion des ressources 
humaines sur les allégations relatives à des actes 
d’exploitation ou d’abus sexuels formulées entre 
janvier et décembre 2009 pour l’ensemble des 
organismes des Nations Unies. 

38. Le nombre total d’allégations signalées en 2009 
s’élève à 154 contre 111 en 2008. Celui des allégations 
concernant des membres du personnel de maintien de 
la paix est passé de 83 en 2008 à 112 en 2009. Ces 
augmentations s’expliquent en partie par le 
renforcement des mécanismes de signalement, des 
procédures d’investigation et du dialogue avec les 
populations locales. 

39. Le nombre d’allégations a certes augmenté en 
2009, mais les missions ont pris des mesures de 
prévention énergiques, passant par la formation et la 
sensibilisation, qui ont réduit le nombre d’incidents. La 
plus grande vigilance continue de s’imposer dans un 
domaine où il faut à la fois prévenir les actes 
d’exploitation ou d’abus sexuels, enquêter rapidement, 
prendre des mesures disciplinaires et aider les victimes. 

40. Le rapport rend compte également des activités 
menées pendant la période considérée par le Groupe de 
travail pour la protection contre l’exploitation et la 
violence sexuelles ainsi que par le Groupe et les 
équipes Déontologie et discipline du Département de 
l’appui aux missions. Enfin, le Secrétaire général 
réaffirme dans ce document sa volonté de continuer à 
tout mettre en œuvre pour dissuader les fonctionnaires 
des Nations Unies et les membres du personnel 
apparenté de se livrer à des actes d’exploitation ou 
d’abus sexuels. Il salue l’adoption par l’Assemblée 
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générale de la résolution 64/110 sur la responsabilité 
pénale des fonctionnaires des Nations Unies et des 
experts en mission, dans laquelle il voit un nouveau 
moyen efficace de prévenir de tels actes. 

41. M. Kelapile (Vice-Président du Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires), présentant le rapport du Comité 
consultatif sur les questions transversales concernant 
les opérations de maintien de la paix, y compris la 
stratégie globale d’appui aux missions (A/64/660), dit 
que le Comité note avec satisfaction que les rapports 
du Secrétaire général sur le financement des missions 
de maintien de la paix ont été présentés plus tôt que 
d’habitude grâce à une meilleure coopération entre 
départements. 

42. Pour diverses raisons, l’Assemblée générale n’a 
pas adopté de résolution sur les questions transversales 
au cours des deux années précédentes. C’est pourquoi 
certaines des recommandations faites par le Comité 
consultatif dans ses deux rapports précédents 
(A/62/781 et A/63/746) sont restées sans suite. Il 
convient donc de se reporter à ces deux documents 
pour l’examen du rapport dont la Commission est 
actuellement saisie. 

43. De l’avis du Comité consultatif, l’un des facteurs 
qui empêchent d’avoir une vue d’ensemble de tous les 
éléments entrant en ligne de compte dans les budgets 
de maintien de la paix est le fait que le Secrétariat ne 
parvient pas à présenter un tableau des progrès réalisés 
dans le cadre des nombreux projets pluriannuels et des 
initiatives de gestion qui concernent les opérations de 
maintien de la paix ou ont une incidence sur elles, tels 
que le nouveau système d’administration de la justice, 
le système de gestion des aptitudes et d’autres 
initiatives ayant pour objet d’améliorer la gestion, et 
compris la gestion des ressources humaines. Le 
prochain rapport d’ensemble devra comporter un bilan 
des réformes, initiatives et projets pluriannuels ayant 
trait au maintien de la paix, assorti d’un calendrier 
indiquant la date à laquelle ils devront être achevés, 
ainsi que les incidences financières, les dépenses 
prévues et les gains d’efficacité attendus. 

44. Un certain nombre de missions sont en phase de 
retrait ou de transition vers la consolidation de la paix. 
C’est pourquoi les prévisions de dépenses pour 
2010/11 sont souvent axées sur le renforcement de 
l’état de droit, l’appui au désarmement, à la 
démobilisation et à la réintégration, la lutte antimines, 

et l’appui à la réforme du secteur de la sécurité. Il 
convient donc d’inclure dans le prochain projet de 
budget une analyse de cette évolution sur la 
redistribution des ressources, et de recenser les 
enseignements qu’on aura pu en tirer. 

45. Le Comité consultatif se félicite des efforts faits 
pour améliorer la présentation des budgets de maintien 
de la paix. Toutefois, la section relative aux hypothèses 
de planification devrait être remaniée pour que le 
lecteur puisse y trouver un tableau plus précis des 
crédits demandés et des aspects relatifs aux 
programmes et une description non seulement des 
initiatives prévues mais également de leur lien avec les 
besoins opérationnels actuels. En général, les projets 
de budget fournissent surtout des informations sur les 
objets de dépense au lieu de présenter clairement les 
activités envisagées et les crédits nécessaires pour les 
mener à bien. 

46. Un certain nombre de fonctions qui pourraient 
être considérées comme des fonctions d’appui ont été 
transférées ou proposées pour transfert des sections du 
Siège à la Base de soutien logistique et par conséquent 
ont été ou doivent être transférées du budget du compte 
d’appui au budget de la Base. Le Comité consultatif 
craint que le mode de présentation actuel des crédits 
demandés ne permette pas à l’Assemblée générale de 
se faire une idée précise de la totalité des ressources 
consacrées à une fonction ou à l’exécution d’une tache 
particulière. Il faudrait donc que le Secrétaire général 
envisage de présenter un budget consolidé pour toutes 
les fonctions d’appui prises en charge ailleurs que dans 
les missions. 

47. En ce qui concerne le personnel militaire et de 
police, le Comité consultatif note qu’un certain nombre 
de solutions sont à l’étude pour réduire le coût de la 
relève des contingents, dont l’une consisterait à passer 
un contrat d’affrètement et d’exploitation de longue 
durée pour un avion de ligne à réaction qui serait 
utilisé en Afrique centrale et en Afrique de l’Est et 
l’autre à utiliser des vols commerciaux plutôt que des 
vols affrétés. Il encourage le Secrétaire général à 
continuer d’étudier les moyens de faciliter la relève des 
contingents et de réduire les coûts, tout en maintenant 
un niveau élevé de service aux pays qui fournissent des 
forces militaires ou de police. 

48. Pour ce qui est du personnel civil, le Comité 
consultatif demeure préoccupé par la persistance de 
taux de vacance et de rotation élevés dans les missions, 
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dont l’efficacité peut de ce fait se trouver compromise. 
Qui plus est, les vacances de postes de haut niveau 
peuvent avoir des répercussions sur les délégations 
d’autorité et les fonctions de contrôle. Des mesures 
doivent être prises pour assurer une période 
d’affectation minimale et il faut notamment lutter 
contre la pratique qui autorise des fonctionnaires 
récemment arrivés dans une mission à se faire recruter 
par une autre mission. 

49. Le Comité consultatif considère que 
l’établissement de fichiers de recrutement devrait 
commencer à se traduire par une réduction sensible des 
taux de vacance de postes. Il recommande que le 
Secrétaire général entreprenne une évaluation initiale 
de l’impact de cette initiative et des autres mesures de 
réforme sur le recrutement et la rétention du personnel. 
Cette évaluation devrait être communiquée à 
l’Assemblée générale pour examen à sa soixante-
cinquième session, assortie d’une analyse provisoire 
des incidences financières des mesures en question. 
Estimant que la classification des lieux d’affectation en 
lieux famille autorisée et famille non autorisée doit 
reposer sur les conditions de sécurité sur le terrain et 
autres facteurs objectifs pertinents, le Comité 
consultatif recommande que le Secrétaire général 
saisisse l’Assemblée générale de propositions à ce sujet 
à sa soixante-cinquième session. 

50. S’agissant des dépenses opérationnelles, le 
Comité consultatif note qu’un certain nombre de 
mesures sont envisagées pour faire face à 
l’augmentation sensible des coûts de location des 
aéronefs due à la hausse des prix du marché. Il prie à 
nouveau le Secrétaire général d’élaborer un rapport 
d’ensemble sur les opérations aériennes qui tienne 
compte des éléments figurant aux paragraphes 45 à 50 
de son précédent rapport sur les questions transversales 
intéressant les opérations de maintien de la paix 
(A/63/746) et présente une analyse des progrès réalisés 
dans la gestion régionale de la flotte aérienne. 

51. Le Comité consultatif compte qu’il sera procédé à 
une évaluation de l’efficience et de l’efficacité de la 
formule des contrats clefs en main utilisés pour 
l’approvisionnement en rations et en carburant. 
L’avantage de ces contrats est qu’ils réduisent les 
risques financiers et opérationnels, ainsi que les 
moyens nécessaires en interne, et augmentent la marge 
de manœuvre lorsqu’il convient de revoir l’appui 
nécessaire à la hausse ou à la baisse. Les résultats de 

l’évaluation devront être présentés à l’Assemblée 
générale dans un rapport d’ensemble. 

52. En ce qui concerne la stratégie globale d’appui 
aux missions, le Comité consultatif se félicite des 
efforts déployés pour élaborer un concept global visant 
à améliorer l’efficacité des services fournis. Il note que 
les mesures prévues dans le cadre de la stratégie vont 
dans le sens de l’appel lancé par l’Assemblée générale 
en faveur du renforcement de la coopération entre 
missions et de l’élaboration d’une approche régionale 
pour la fourniture de services. 

53. La stratégie proposée comprend un certain 
nombre de propositions synergiques, certaines d’entre 
elles étant intimement liées tandis que d’autres 
pourraient être mises en œuvre de manière autonome. 
Les recommandations du Comité consultatif sont 
classées dans trois grands groupes. La première série, 
qui porte sur le renforcement des dispositifs de gestion 
des ressources, couvre les propositions du Secrétaire 
général concernant l’élaboration de plans de 
financement normalisés et la modification des systèmes 
d’autorisation d’engagement de dépenses et 
d’utilisation des stocks stratégiques pour déploiement 
rapide. Le Comité consultatif estime qu’il pourrait être 
utile d’adopter une procédure budgétaire reposant sur 
un plan de financement normalisé. En revanche, il ne 
lui paraît pas opportun à ce stade de recommander une 
modification des règles relatives aux autorisations 
d’engagement de dépenses. Notant que les propositions 
relatives à l’utilisation des stocks stratégiques pour 
déploiement rapide pourrait causer des retards 
considérables dans leur reconstitution, il recommande 
d’autoriser le Secrétaire général à prélever sur ces 
stocks des marchandises d’une valeur pouvant atteindre 
50 millions de dollars, étant entendu qu’ils seraient 
reconstitués uniquement lorsqu’un crédit aurait été 
ouvert, et non au moyen d’une autorisation 
d’engagement de dépenses. Le Secrétaire général 
pourrait donc disposer de 50 millions de dollars 
prélevés sur le Fonds de réserve pour le maintien de la 
paix et de marchandises d’une valeur de 50 millions de 
dollars prélevées sur les stocks stratégiques pour 
déploiement rapide. 

54. La deuxième série de recommandations, qui porte 
sur le nouveau dispositif de prestation de services à 
l’échelle mondiale, couvre les propositions concernant 
l’établissement de gammes de services et de modules 
prédéfinis, la création d’un centre de services mondial 
à la Base de soutien logistique et la création de centres 
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de services régionaux. Le Comité consultatif juge 
intéressantes les propositions concernant les gammes 
de services et les modules prédéfinis et recommande 
que l’Assemblée générale prie le Secrétaire général de 
pousser la réflexion sur cette question, en veillant à 
s’assurer la collaboration d’experts des pays qui 
fournissent des contingents ou des effectifs de police, à 
garantir une gestion optimale des stocks et à étudier la 
rentabilité des services fournis par l’intermédiaire des 
gammes de services modulables. Il souligne aussi la 
nécessité de préserver l’intégrité du système de 
passation des marchés et de continuer à favoriser la 
participation aux appels d’offres de fournisseurs de 
pays en développement ou en transition, ainsi que celle 
de petits fournisseurs et de fournisseurs locaux. 

55. En ce qui concerne la création d’un centre de 
services mondial, le Secrétaire général devrait être 
invité à définir plus précisément le concept et à 
présenter des propositions précises comportant un 
descriptif des fonctions et des ressources qui seraient 
transférées, une analyse de la manière dont les services 
fournis pourraient être améliorés, une analyse coûts-
avantages et un exposé des incidences budgétaires. 
S’agissant de la création d’un centre de services 
régional à Entebbe, le Comité consultatif a formulé des 
observations sur les critères qui ont conduit à retenir 
cette ville pour la création d’un premier centre 
régional, les possibilités d’extension, la désignation 
d’Entebbe comme lieu d’affectation famille autorisée, 
l’analyse coûts-avantages, le mécanisme de 
financement du centre, les dispositifs de gouvernance 
et de gestion et la structure hiérarchique. Il s’est aussi 
longuement arrêté sur les différentes fonctions qui 
seraient prises en charge à Entebbe. 

56. S’agissant de la proposition consistant à 
dispenser au centre de services régional d’Entebbe la 
formation préalable au déploiement du personnel civil 
des missions de la région, le Comité consultatif 
reconnaît qu’il serait probablement avantageux 
d’organiser des stages plus près des missions. Au vu 
des résultats de l’analyse préliminaire des coûts et 
avantages, il faudrait encourager le Secrétaire général à 
poursuivre cette démarche. Quant aux initiatives liées à 
l’informatique et aux communications, qui 
consisteraient à normaliser l’infostructure et le matériel 
informatique, à regrouper les données, à optimiser les 
fonctions de reprise après sinistre et de continuité des 
opérations, à délocaliser la conception des logiciels et à 
gérer à l’échelon régional des ressources partagées, le 

Comité consultatif est favorable à la consolidation et à 
l’optimisation des systèmes, services et infrastructures 
informatiques. Ces initiatives devraient être mises en 
œuvre en consultation avec le Directeur général de 
l’informatique et les renseignements les concernant 
devraient figurer parmi les conclusions de l’examen 
structurel des capacités informatiques de l’ensemble de 
l’Organisation. 

57. S’agissant de la mise en place du Centre de 
contrôle intégré des transports et des mouvements, le 
Comité consultatif note qu’on attend des économies 
importantes de cette initiative, qui en est au stade 
préliminaire de son développement. Il faudrait 
demander au Secrétaire général d’approfondir le 
concept en consultation avec les utilisateurs des 
services d’appui et de fournir des précisions 
supplémentaires sur les fonctions du Centre, ses 
effectifs et son coût, ainsi que sur les dispositions à 
prendre en matière de coordination et de gestion. Le 
Secrétaire général devrait également être invité à 
réfléchir à d’autres mesures d’optimisation des 
opérations aériennes et de partage d’aéronefs. 

58. En ce qui concerne les services d’appui assurés 
actuellement par des missions qui seraient transférés à 
Entebbe de même que les effectifs nécessaires, le 
Comité consultatif rappelle qu’il a toujours préconisé 
une plus grande collaboration entre missions de la 
même région. Il recommande que le Secrétaire général 
soit autorisé à donner corps progressivement à cette 
proposition, en commençant par une ou deux fonctions 
afin d’acquérir une expérience de la fourniture de 
services communs à plusieurs missions. Le Secrétaire 
général devra évaluer les progrès, vérifier ses 
hypothèses, procéder à des ajustements, affiner les 
procédures de travail en tirant les leçons de 
l’expérience et rendre compte des résultats à 
l’Assemblée générale au bout d’un an. 

59. Les observations et recommandations portant sur 
le cadre intégré de gestion des ressources humaines sur 
le terrain, qui constituent le troisième groupe, seront 
présentées lors de l’examen du rapport du Secrétaire 
général sur la gestion des ressources humaines dont 
l’Assemblée générale sera saisie à sa soixante-
cinquième session. 

60. Considérant que la stratégie globale d’appui aux 
missions représente une initiative majeure susceptible 
d’avoir des incidences considérables sur les structures 
organisationnelles, les filières hiérarchiques, les 
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méthodes de travail, les processus et les procédures, le 
Comité consultatif recommande que l’Assemblée 
générale, si elle approuve les propositions du 
Secrétaire général, demande à celui-ci de lui présenter 
un rapport annuel sur l’état d’avancement de sa mise 
en œuvre. 

61. Mme Ahlenius (Secrétaire générale adjointe aux 
services de contrôle interne), présentant le rapport du 
Bureau des services de contrôle interne (BSCI) sur les 
activités de contrôle des opérations de maintien de la 
paix menées entre le 1er janvier et le 31 décembre 
2009 [A/64/326 (Part II)], dit que ce document contient 
un exposé sélectif des conclusions figurant dans les 
214 rapports de contrôle établis pendant cette période. 
Comme dans les rapports précédents, les résultats sont 
répartis entre sept catégories de risques : stratégie, 
gouvernance, conformité, finances, opérations, 
ressources humaines et information. 

62. Le rapport met en lumière les lacunes des 
mécanismes de contrôle interne qui exposent 
inutilement l’Organisation à des risques. Non-respect 
des instructions permanentes, mauvaise planification, 
insuffisances de la gestion : ce ne sont là que quelques 
exemples des carences relevées. 

63. Tout en étant nécessaire, la mise en œuvre d’un 
dispositif de contrôle interne en bonne et due forme ne 
peut à elle seule régler tous les problèmes qui nuisent à 
l’efficacité des opérations. En effet, certaines des 
défaillances constatées par le Bureau se sont produites 
alors qu’il existait un dispositif de contrôle, sous forme 
de politiques et de procédures, lesquelles n’ont pas été 
suivies pour diverses raisons, notamment le manque de 
formation du personnel, ou sa méconnaissance des 
dispositions applicables, ou tout simplement un défaut 
de rigueur dans le suivi de la gestion. Les taux élevés 
de vacance de postes et de rotation observés dans les 
missions sont aussi à l’origine d’énormes difficultés 
opérationnelles. Cela étant, la direction est tenue 
d’assumer la responsabilité qui est la sienne d’exercer 
un contrôle rigoureux. 

64. Compte tenu de ce constat, il faudra que le 
Secrétaire général incorpore désormais dans la lettre de 
mission que doivent singer les hauts fonctionnaires une 
section dans laquelle ceux-ci auront à se prononcer sur 
l’efficacité et l’adéquation des dispositifs de contrôle 
interne des ressources placées sous leur supervision. 
L’obligation de signer cette déclaration les inciterait à 

faire le nécessaire pour renforcer ces dispositifs et les 
mesures de responsabilisation. 

65. M. Al-Shahari (Yémen), s’exprimant au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine, dit que le Groupe attache 
une grande importance aux questions transversales 
portant sur les aspects administratifs et budgétaires du 
financement des opérations de maintien de la paix. Il 
réaffirme à ce propos que la Cinquième Commission 
est celle des grandes commissions de l’Assemblée 
générale qui est compétente en matière administrative 
et budgétaire, y compris pour ce qui est des opérations 
de maintien de la paix. 

66. Même si chaque mission est unique, les 
résolutions sur les questions transversales peuvent 
orienter utilement les activités du Département des 
opérations de maintien de la paix et du Département de 
l’appui aux missions en leur donnant des directives 
détaillées sur des points intéressant l’ensemble des 
opérations. Par ailleurs, partant du principe que toutes 
les missions doivent être dotées des ressources 
nécessaires à l’exécution de leur mandat, le Groupe 
s’inquiète du retard apporté au financement de 
certaines d’entre elles, notamment de missions 
déployées en Afrique. 

67. Le Groupe est tout acquis à l’idée d’accélérer et 
d’améliorer la prestation de services d’appui aux 
missions de maintien de la paix en cherchant les 
moyens d’assurer la fourniture en temps opportun de 
biens et services de qualité, de gérer les ressources de 
manière plus rigoureuse et plus responsable, 
d’améliorer la sécurité des conditions de vie du 
personnel et de tirer pleinement parti des 
investissements et capacités locaux et régionaux, 
notamment en favorisant la passation de marchés sur 
place. 

68. Il est indispensable de rembourser plus 
rapidement les pays qui fournissent des contingents, 
lesquels doivent supporter un fardeau supplémentaire 
du fait que quelques États Membres ne versent pas 
leurs quotes-parts dans les délais fixés. Il faut que le 
renforcement de l’efficacité des missions de maintien 
de la paix fasse l’objet d’un dialogue soutenu et plus 
intense entre le Siège, les missions et les principales 
parties prenantes, en particulier les pays qui 
fournissent des forces militaires ou de police. 

69. Les ressources affectées aux missions de maintien 
de la paix doivent être utilisées de manière efficace, ce 
qui suppose de prendre des dispositions pour que 
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l’Organisation ne subisse pas des pertes du fait du 
gaspillage, de la détérioration ou de l’obsolescence 
d’articles en stock. 

70. Le Groupe appuie sans réserve la politique de 
tolérance zéro vis-à-vis de l’exploitation et des abus 
sexuels. Un moyen de prévenir ceux-ci est de mener 
des activités de formation, de sensibilisation et de 
développement et d’exécuter des projets à effet rapide. 
Cela étant, il faut aussi éviter que des allégations sans 
fondement ne viennent ternir l’image des opérations de 
maintien de la paix et des pays qui fournissent des 
contingents. 

71. M. Sene (Sénégal), Vice-Président, prend la 
présidence. 

72. M. Yáñez-Barnuevo (Espagne), s’exprimant au 
nom de l’Union européenne, des pays candidats 
(Croatie, ex-République yougoslave de Macédoine et 
Turquie), des pays du processus de stabilisation et 
d’association (Albanie, Bosnie-Herzégovine, 
Monténégro et Serbie), ainsi que de l’Arménie, de la 
Géorgie, de la République de Moldova et de l’Ukraine, 
constate que les opérations de maintien de la paix ont 
pris récemment une ampleur sans précédent. 
Parallèlement, plusieurs missions importantes sont 
entrées dans une phase de retrait ou de transformation 
en mission de consolidation de la paix. Toutes ces 
évolutions font une obligation au Secrétariat et aux 
États Membres d’inventer de nouvelles manières de 
procéder. 

73. Il convient de rendre hommage à la Secrétaire 
générale adjointe à l’appui aux missions, qui s’est 
investie personnellement dans la mise au point du 
projet de stratégie globale d’appui aux missions, à 
laquelle elle s’est efforcée d’associer les États 
Membres, notamment en organisant des réunions 
officieuses à l’intention des membres de la Cinquième 
Commission. C’est là un exemple de collaboration 
avec les États Membres qui pourraient servir de modèle 
pour le processus d’élaboration des politiques. Cela 
étant, il faut poursuivre les consultations avant de 
lancer la mise en œuvre de la stratégie. 

74. Tout en souscrivant aux objectifs définis par le 
Secrétaire général dans son rapport sur la stratégie 
(A/64/633), l’Union européenne souhaiterait des 
éclaircissements sur certaines des propositions, 
notamment celles relatives au transfert de fonctions au 
centre de service régional, et voudrait pouvoir 
s’appuyer sur une analyse coûts-avantages plus 

détaillée. Autre point important, il faudra veiller à ce 
que les différents éléments de la nouvelle stratégie 
soient conformes aux décisions récentes de 
l’Assemblée générale, en particulier celles qui portent 
sur la gestion des ressources humaines. 

75. L’Union européenne attend du Secrétariat qu’il 
garantisse que la stratégie produira de réelles 
économies et contribuera à accroître l’efficacité des 
activités opérationnelle. Elle juge également 
indispensable d’établir des mécanismes qui permettent 
aux États Membres d’obliger le Secrétaire général à 
leur rendre des comptes à cet égard. 

76. Consciente des avantages que peut présenter une 
coopération étroite entre les opérations de maintien de 
la paix, l’Union européenne est très désireuse de 
parvenir à un accord sur une résolution relative aux 
questions transversales, y voyant un moyen 
d’améliorer l’efficacité et l’efficience de ces 
opérations. 

77. Mme Pakarati (Chili), s’exprimant au nom du 
Groupe de Rio, dit que les questions transversales 
relatives aux opérations de maintien de la paix 
présentent un grand intérêt pour le Groupe, dont 
plusieurs membres fournissent des forces militaire ou 
de police à ces opérations. Les points prioritaires pour 
le Groupe sont le remboursement des sommes dues aux 
pays qui fournissent des contingents, les conditions de 
vie des membres de ces derniers et l’indemnisation en 
cas de décès ou d’invalidité. À propos de celle-ci, 
l’oratrice rappelle que le Secrétariat est tenu de régler 
toutes les indemnités dans les meilleurs délais, 
conformément à la résolution 61/276 de l’Assemblée 
générale. Elle se félicite de la présentation de données 
actualisées sur les remboursements effectués, les 
montants restant dus et les indemnités pour cause de 
décès ou d’invalidité. 

78. Le projet de stratégie globale d’appui aux 
missions a été élaboré avec un souci de transparence 
dont il faut se féliciter. Il est nécessaire d’améliorer 
l’efficacité du recrutement, d’élargir les possibilités 
d’emporter des marchés qu’on les fournisseurs de pays 
en développement, de créer des conditions de vie aussi 
satisfaisantes que possible pour le personnel déployé 
sur le terrain et de réduire les taux de vacance de 
postes dans les missions. 

79. Le Groupe de Rio, qui condamne énergiquement 
tout acte d’exploitation ou d’abus sexuels et tout délit 
similaire, appuie résolument la politique de tolérance 
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zéro et les mesures de prévention décrites par le 
Secrétaire général dans son rapport (A/64/669). Les 
allégations infondées dont le personnel des Nations 
Unies fait parfois l’objet sont préoccupantes dans la 
mesure où elles nuisent à la crédibilité des opérations 
de maintien de la paix; il est très important que ceux 
qui en sont victimes puissent obtenir réparation. 

80. M. Coffi (Côte d’Ivoire), s’exprimant au nom du 
Groupe des États d’Afrique, dit que celui-ci attache 
une grande importance aux questions transversales 
relatives aux opérations de maintien de la paix. Cela 
étant, comme le mandat de chaque mission et les 
conditions dans lesquelles elle opère sont uniques, il 
est indispensable de faire la distinction entre les 
questions ayant réellement un caractère transversal et 
celles qui sont propres à chaque mission. 

81. Rappelant l’importante contribution que font au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales les 
pays qui fournissent des forces militaires ou de police, 
l’orateur rappelle que toutes les opérations de maintien 
de la paix doivent être dotées des ressources dont elles 
ont besoin pour s’acquitter efficacement de leur 
mandat. Il rappelle également que l’Assemblée 
générale a déjà reconnu que l’implantation d’une plate-
forme logistique à Entebbe s’était révélée rentable, 
avait produit des économies et contribuait à rendre les 
missions concernées plus efficaces et plus réactives. 

82. M. Lafortune (Canada), s’exprimant également 
au nom de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, dit 
qu’en raison de l’importance et de la complexité 
croissantes des opérations de maintien de la paix, il est 
plus que jamais indispensable que tous les États 
Membres versent ponctuellement l’intégralité de leurs 
contributions. L’adoption d’une résolution sur les 
questions transversales aiderait l’Organisation à 
accroître l’efficience et l’efficacité de ces opérations, à 
faire progresser les réformes de la gestion et à régler 
les principales questions thématiques. Les États 
Membres ne devraient donc pas laisser passer la 
possibilité d’adopter une telle résolution. Les 
négociations à ce sujet devraient porter sur toutes les 
questions relatives aux dépenses opérationnelles 
communes à toutes les opérations de maintien de la 
paix, y compris la gestion du carburant, des rations et 
des opérations aériennes, l’objectif étant d’obtenir le 
meilleur rapport coût-efficacité. 

83. En ce qui concerne l’exploitation et les abus 
sexuels, les trois délégations partagent l’avis du 

Comité consultatif selon lequel le Secrétaire général 
aurait dû inclure dans son rapport (A/64/669) une 
analyse plus approfondie des données et des tendances. 
L’augmentation du pourcentage de cas concernant des 
mineurs est particulièrement importante. Cette 
évolution met en lumière le rôle crucial des équipes 
Déontologie et discipline et la nécessité de doter 
l’Organisation de ressources suffisantes pour qu’elle 
puisse faire respecter les règles applicables en la 
matière. 

84. Il est difficile de traiter ces questions dans le 
cadre des budgets des différentes missions. C’est 
pourquoi il faut adopter une résolution sur les 
questions transversales qui abordent les points 
principaux tels que le processus budgétaire, le 
recrutement, la déontologie et la discipline, la 
coopération entre missions, l’amélioration des 
processus opérationnels et le projet de stratégie globale 
d’appui aux missions. 

85. L’élaboration de la stratégie est l’occasion de 
procéder au nécessaire réexamen de la structure de 
financement et d’appui de missions de maintien de la 
paix toujours plus complexes. L’Australie, le Canada et 
la Nouvelle-Zélande appuient ses principaux objectifs, 
notamment l’amélioration de la sécurité et des 
conditions de vie du personnel, le renforcement de la 
responsabilisation quant à la gestion des ressources, 
l’accroissement de l’efficacité et la réalisation 
d’économies d’échelle. 

86. Les trois délégations se félicitent que le 
Secrétariat ait l’intention d’atteindre ces objectifs tout 
en maintenant le mécanisme de financement individuel 
de chaque mission, mais considèrent que nombre 
d’éléments de la stratégie proposée doivent faire 
l’objet d’un débat plus approfondi. La notion de centre 
de services est intéressante en tant que moyen de 
fournir des services communs de manière économique 
et de résoudre les problèmes de sécurité dans les 
régions à haut risque. Toutefois, les trois délégations 
souhaiteraient obtenir des éclaircissements et des 
assurances sur de nombreux aspects de la proposition, 
notamment les gains d’efficacité et les économies 
d’échelle attendue et les possibilités d’extension du 
centre de service régional qui serait créé à Entebbe, et 
des indications chiffrées montrant que les modes de 
gouvernance et de gestion de ce centre faciliteront le 
processus décisionnel. 
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87. Les trois délégations conviennent que l’utilisation 
des modules de biens et services prédéfinis 
contribuerait à accélérer la mise en place de 
l’infrastructure des missions. Toutefois, comme le 
Comité consultatif, elles estiment qu’il faudrait 
procéder à une analyse plus détaillée du rapport coût-
efficacité des services fournis par l’intermédiaire des 
gammes de services modulables, notamment les frais 
généraux en ce qui concerne l’utilisation des capacités 
en attente. Rappelant que dans son rapport le Secrétaire 
général n’invite pas expressément l’Assemblée 
générale à se prononcer sur l’approche modulaire, 
l’orateur lui demande instamment de prendre les 
mesures voulues pour lier les différents éléments de 
biens et services. 

88. Enfin, les trois délégations rappellent qu’ils 
soutiennent énergiquement les réformes visant à 
améliorer l’efficacité du Bureau des affaires militaires, 
dont il est rendu compte dans le dernier rapport du 
Secrétaire général sur la question (A/64/572 et Corr.1). 
Toutefois, elles souhaitent recevoir des 
éclaircissements au sujet de l’ordre de priorité des 
améliorations décrites dans le rapport, notamment en 
ce qui concerne l’augmentation de l’appui administratif 
et la transformation de postes de militaires existants en 
postes d’agents civils. 

89. M. Gürber (Suisse), s’exprimant également au 
nom du Liechtenstein, dit que les deux délégations 
conviennent avec le Secrétaire général qu’il est urgent 
de procéder à des ajustements stratégiques de l’appui 
aux missions. Elles approuvent la finalité générale du 
projet de stratégie globale, qui est d’améliorer la 
qualité et la rapidité de l’appui apporté ainsi que la 
sécurité tout en réduisant les coûts, mais elles 
s’interrogent sur la démarche envisagée par le 
Secrétariat pour atteindre ces objectifs. Elles ont 
besoin de davantage de détails sur l’organisation des 
centres de services régionaux proposés, les critères de 
leur mise en place et leur capacité d’adaptation aux 
évolutions futures. Elles voudraient aussi que le 
Secrétaire général explique pourquoi il a besoin d’une 
plus grande flexibilité dans l’utilisation du Fonds de 
réserve pour le maintien de la paix. 

90. Les deux délégations aimeraient discuter des 
liens et des interdépendances entre les différents 
éléments de la stratégie, ainsi que des rôles et des 
responsabilités de tous les acteurs de son élaboration et 
de sa mise en œuvre. Elles veulent être sûres que la 
création de nouveaux intermédiaires entre le Siège et 

les missions de généreux ne générera pas de doublons, 
ni de querelles de compétence. La Commission devra 
limiter ses débats aux aspects de la stratégie qui 
relèvent réellement de son champ d’intervention. 

91. M. Pankin (Fédération de Russie) note que le 
montant global des dépenses de maintien de la paix 
s’est établi à 7,1 milliards de dollars en 2008/09 alors 
que le montant des crédits approuvés s’élevait à 7,3 
milliards de dollars, chiffres qui sont le signe d’une 
bonne planification budgétaire et représentent une 
amélioration par rapport à l’exercice précédent. Se 
félicitant des efforts déployés par les groupes de travail 
interdépartementaux et intermissions pour améliorer 
les prévisions budgétaires, la délégation russe 
souhaiterait recevoir des informations plus détaillées 
sur ces initiatives. 

92. En dépit de la liquidation de la MONUG, de la 
réduction en cours des effectifs de la MINUL et de la 
contraction prévue de plusieurs autres opérations de 
maintien de la paix, le montant total des crédits 
demandés au titre du maintien de la paix pour 
l’exercice 2010/11 s’élève à 8,4 milliards de dollars, 
soit un accroissement de 6,4 % par rapport aux crédits 
ouverts pour l’exercice 2009/10. La délégation russe 
étudiera de près les raisons de cette progression, en 
particulier dans le cas des missions dont le mandat n’a 
pas été modifié, et réfléchira aux moyens de réduire les 
besoins de financement sans compromettre la capacité 
qu’ont les missions de s’acquitter de leur mandat. 

93. La délégation russe souscrit aux objectifs 
généraux du projet de stratégie globale d’appui aux 
missions mais attend avec intérêt de pouvoir 
l’examiner en détail, compte tenu des questions qu’elle 
se pose sur l’efficacité et le coût des mesures 
proposées. Quant aux difficultés d’ordre 
bureaucratique qui ralentissent le paiement des 
indemnités dues en cas de décès ou d’invalidité, la 
Commission devrait formuler des recommandations sur 
les moyens d’y remédier. 

94. En ce qui concerne les aspects administratifs de 
la gestion des opérations de maintien de la paix, la 
délégation russe a l’intention d’examiner de près les 
problèmes recensés dans le rapport du BSCI sur la 
question [A/64/326 (Part II)], sachant l’impact qu’ils 
ont sur l’efficacité du fonctionnement du Département 
de l’appui aux missions. 

95. M. Park In-kook (République de Corée), notant 
que l’augmentation extraordinaire des besoins de 
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financement des opérations de maintien de la paix va 
de pair avec la faiblesse chronique des taux 
d’exécution des budgets, y voit le signe que le 
Secrétaire général devrait adopter une gestion plus 
rigoureuse et procéder à une répartition plus judicieuse 
des ressources. 

96. Le financement des opérations de maintien de la 
paix inspire trois grandes préoccupations à la 
délégation coréenne. La première concerne les 
méthodes et hypothèses utilisées pour établir les 
budgets. Le Secrétariat a utilisé les prévisions de taux 
de change de la Banque mondiale pour 2011 pour 
convertir en dollars des États-Unis les budgets établis 
en monnaie locale. Cette démarche, sans précédent, est 
critiquable du fait qu’à la différence d’autres 
indicateurs économiques, les taux de change fluctuent 
considérablement, parfois sous l’influence de facteurs 
autres que l’offre et la demande. 

97. Deuxièmement, le Secrétaire général indique 
dans son rapport d’ensemble (A/64/643) que des 
marchés clefs en main ont été conclus pour la gestion 
des carburants dans plusieurs missions, les prestataires 
prenant à leur charge les dépenses opérationnelles et 
les frais d’entretien. La délégation coréenne estime que 
le recours à cette démarche doit être justifié par des 
gains d’efficacité tangibles, tels qu’une réduction des 
moyens nécessaires aux missions. 

98. Troisièmement, la délégation coréenne craint que 
les taux de vacance de postes et de rotation élevés 
constatés parmi le personnel recruté sur le plan 
international en 2009 ne compromettent l’exécution 
des mandats des missions concernées. Elle encourage 
donc le Secrétariat à s’attaquer sans tarder à ce 
problème, notamment en instituant une période 
d’affectation minimale. 

99. La délégation coréenne est favorable au projet de 
stratégie globale d’appui aux missions et reconnaît que 
le plafond de 50 millions de dollars fixé pour les 
autorisations d’engagement de dépenses peut se révéler 
insuffisant quand il faut financer des missions 
importantes. Cela étant, certains aspects de la stratégie 
proposée appellent des éclaircissements, notamment 
ses incidences sur les ressources humaines et 
financières et sur la structure de gouvernance des 
opérations de maintien de la paix. 

100. M. Sial (Pakistan), rappelant que son pays a mis 
plus de 11 000 personnels en tenue à la disposition de 
13 opérations de maintien de la paix, dit que sa 

délégation est favorable, en principe, à l’établissement 
d’un rapport d’ensemble sur tous les aspects 
opérationnels et les volets connexes de ces opérations. 
Les résolutions sur les questions transversales doivent 
avoir pour objet de donner des directives générales sur 
les mesures administratives et autres à prendre pour 
améliorer la gestion des opérations, sans entrer dans le 
détail de cette gestion. 

101. Tout en sachant combien il est difficile de 
parvenir à un accord sur toutes les questions 
transversales, la délégation pakistanaise regrette que 
l’Assemblée générale n’ait pu se prononcer sur les 
rapports d’ensemble lors de ses deux précédentes 
sessions. L’ordre du jour de la Commission étant très 
chargé, il serait peut-être judicieux de n’examiner ces 
rapports que tous les deux ans. Certaines questions, 
telles que l’indemnisation en cas de décès ou 
d’invalidité, devraient être examinées au titre des 
points pertinents de l’ordre du jour. 

102. S’agissant précisément de l’indemnisation en cas 
de décès ou d’invalidité, la délégation pakistanaise 
approuve l’utilisation par le Secrétariat du barème 
d’indemnisation figurant dans la dernière édition du 
guide de l’American Medical Association, document de 
référence pour tous les cas d’invalidité des personnels 
en tenue. Elle note toutefois avec préoccupation que le 
Secrétaire général n’a pas donné suite à toutes les 
questions soulevées par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 61/276. Le montant de l’indemnité payable 
en cas de décès n’a pas été révisé depuis 1990. Par 
ailleurs, il faut parfois trois ans pour obtenir le 
règlement des indemnités au lieu des trois mois fixés 
comme objectif par l’Assemblée. 

103. La délégation pakistanaise réitère ses demandes 
relatives aux indemnités payables en cas de décès ou 
d’invalidité : révision de leur montant, élimination de 
l’arriéré des demandes en attente, simplification des 
procédures et traitement rapide des dossiers. Tous ceux 
qui sont au service de l’ONU devraient être admis au 
bénéfice de ces indemnités, sauf en cas de faute 
intentionnelle ou de blessure infligée à soi-même. 

104. De même, les taux de remboursement des 
sommes dues au titre du personnel et du matériel mis à 
disposition des opérations n’ont pas été revus depuis 
très longtemps. La délégation pakistanaise compte que 
le Groupe de travail sur le matériel appartenant au 
contingent fera le nécessaire. Le Secrétariat devrait 
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traiter dans les meilleurs délais toutes les demandes de 
remboursement en attente. 

105. Il faudrait nommer des nationaux des pays qui 
fournissent des contingents à des postes de haut niveau, 
aussi bien au Siège que sur le terrain, afin d’établir des 
liens plus étroits entre la direction des opérations et le 
personnel déployé sur le terrain. Le rapport d’ensemble 
devrait dorénavant donner des informations sur les 
mesures prises par le Secrétaire général pour que les 
pays en question soient convenablement représentés au 
Département des opérations de maintien de la paix et 
au Département de l’appui aux missions, 
conformément à la résolution 63/287 de l’Assemblée 
générale. 

106. Le projet de stratégie globale d’appui aux 
missions est une initiative importante dont les objectifs 
sont louables, mais sa mise en œuvre suppose de 
modifier sensiblement les procédures relatives à 
l’approbation des ressources et à la fourniture des 
services. Il aurait été souhaitable que le Comité spécial 
des opérations de maintien de la paix approuve le 
concept, mais cet organe a pris note du rapport de 
Secrétaire général et invité la Cinquième Commission 
à prendre les décisions portant sur les aspects 
administratifs et budgétaires de la stratégie. 

107. Malheureusement, on ne trouve pas dans le 
rapport les éléments d’information détaillés dont la 
Commission a besoin pour prendre ses décisions. C’est 
le cas, par exemple, de la proposition tendant à ce que 
le Secrétaire général soit autorisé à engager des 
dépenses à concurrence du solde du Fonds de réserve 
pour le maintien de la paix et à effectuer des 
prélèvements sur les stocks stratégiques au 
déploiement rapide à concurrence du solde disponible. 
La délégation pakistanaise espère que les prochains 
rapports sur la question seront plus détaillés. Elle 
voudrait également recevoir des renseignements 
complémentaires sur le matériel, les biens et les 
services dont l’autorisation d’engagement de dépenses 
ainsi revue à la hausse servirait à faire l’acquisition. 

108. La délégation pakistanaise juge intéressante 
l’idée du Secrétaire général consistant à élaborer un 
plan de financement normalisé qui serait préapprouvé 
par l’Assemblée générale. La proposition devrait être 
suffisamment détaillée pour que les États Membres 
soient assurés que les crédits ouverts seront utilisés 
efficacement et que des contrôles internes seront mis 
en place. 

109. La délégation pakistanaise souscrit à l’objectif 
consistant à améliorer la prestation de services, en 
particulier les services d’appui aux pays qui 
fournissent des forces militaires ou de police. Elle 
souhaite recevoir des informations complémentaires 
sur les problèmes que posent les modalités actuelles de 
prestations de ces services et sur les améliorations 
qualitatives et autres attendues de la stratégie proposée. 

110. Les fonctions opérationnelles actuellement prises 
en charge au Siège sont essentielles pour l’efficacité du 
contrôle opérationnel et du dispositif de 
responsabilisation. Les centres de services dont la 
création est envisagée ne seraient pas en mesure de les 
assumer. La délégation pakistanaise ne pourra donc 
approuver aucune modification du rôle que joue le 
Siège dans la supervision des missions et leurs 
orientations stratégiques. Le Secrétaire général doit 
expliquer pourquoi il faudrait transférer ces fonctions 
ailleurs qu’au Siège, en indiquant les avantages de ce 
changement et ses incidences en matière de ressources. 
Les arrangements opérationnels en vigueur ne doivent 
pas être modifiés tant que le détail des nouvelles 
dispositions envisagées n’aura pas été communiqué 
aux États Membres. 

111. Le rapport du Secrétaire général ne donne pas 
suffisamment d’indications sur la transformation de la 
Base de soutien logistique des Nations Unies en un 
centre mondial de services pour les missions, ni sur 
l’incorporation aux fonctions opérationnelles de la 
Base de celles exercées par les unités hébergées. Par 
souci d’efficacité fonctionnelle et opérationnelle, il 
faut que ces unités continuent de rendre compte au 
Siège. 

112. La délégation pakistanaise est favorable à 
l’établissement d’un centre de service régional à 
Entebbe dans la mesure où ce centre fournira un appui 
dans des domaines tels que les opérations aériennes. La 
désignation d’Entebbe comme lieu d’affectation 
famille autorisée permettra plus facilement d’obtenir 
les avantages escomptés de la mise en œuvre du 
concept de centre de services régional. La composante 
ressources humaines de la stratégie proposée appelle 
une réflexion plus approfondie et ce d’autant plus que 
l’Assemblée générale doit examiner à sa soixante-
cinquième session les mesures de réforme de la gestion 
de ces ressources. Les prochains rapports devront 
présenter plus clairement les objectifs généraux qui 
sous-tendent la création du Département de l’appui aux 
missions et l’élaboration de la stratégie globale d’appui 
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aux missions, ainsi que leurs liens avec les objectifs 
visés par l’Assemblée générale dans sa résolution 
61/279. 

113. Étant donné que les pays qui fournissent des 
contingents ou des forces de police sont les principaux 
utilisateurs des services d’appui, le Secrétariat devrait 
les associer pleinement à l’élaboration du concept de 
services modulaires et à la transformation de la Base de 
soutien logistique de Brindisi et de la plate-forme 
logistique d’Entebbe. L’organisation de réunions 
informelles sur ces questions est utile, mais ne saurait 
tenir lieu de mécanisme de consultation officiel comme 
celui du Comité spécial des opérations de maintien de 
la paix. 

114. M. Melrose (États-Unis d’Amérique) dit que les 
questions transversales relatives aux opérations de 
maintien de la paix méritent un examen attentif car la 
qualité de la gestion des missions en dépend. Il est 
regrettable que l’Assemblée générale n’ait pu adopter 
une résolution à ce sujet lors de ses deux précédentes 
sessions, mais la délégation américaine espère qu’elle 
pourra le faire à la session en cours et se tient prête à 
coopérer pour cela avec les autres délégations. 

115. La délégation américaine attend également avec 
intérêt les discussions dont le projet de stratégie 
globale d’appui aux missions doit faire l’objet. Elle 
appuie les principaux objectifs de la stratégie et 
s’efforcera de trouver un accord avec les autres 
membres de la Commission pour assurer le succès de 
cette initiative. 

116. Un grand nombre des thèmes abordés par la 
Commission au titre du point à l’examen, sinon tous, 
sont au centre de la stratégie proposée. L’orateur 
rappelle à ce propos que les opérations aériennes 
devraient coûter plus d’un milliard de dollars en 
2010/11. Des efforts sensibles ont déjà été faits pour 
réduire ce coût, mais l’approche régionale envisagée 
aurait le double avantage de se traduire par des 
économies et d’assurer de manière efficace et sûre le 
transport du personnel en uniforme et du personnel 
civil. 

117. En ce qui concerne les cas d’exploitation et 
d’abus sexuels, l’orateur constate avec regret que ces 
actes odieux continuent de se produire en dépit des 
mesures prises par l’Organisation pour les prévenir, 
faire respecter les normes de conduite requise du 
personnel des Nations Unies et apporter une aide aux 
victimes. La délégation américaine reconnaît le travail 

accompli dans ce domaine par les équipes Déontologie 
et discipline, le BSCI et le personnel d’autres services 
de l’Organisation, au Siège et sur le terrain. Les 
activités des équipes Déontologie et discipline, en 
particulier, correspondent à des fonctions essentielles 
qui doivent être assumées de manière permanente. 

118. Dans la perspective de la mise en œuvre de la 
stratégie globale d’appui aux missions, qui se traduira 
par une modification sensible de la structure d’appui, il 
est impératif de poursuivre le renforcement des 
contrôles internes et d’en recenser les lacunes pour y 
remédier. La délégation américaine s’inquiète des 
manquements aux règles signalés par le BSCI dans son 
rapport [A/64/326 (Part II)] et demande instamment au 
Secrétariat de prendre sans attendre les mesures 
correctives voulues. 

119. Le Gouvernement américain accueille avec 
satisfaction la proposition du Secrétaire général 
consistant à créer une structure régionale unique 
chargée de la gestion des activités informatiques et 
télématiques de quatre missions déployées dans la 
même zone géographique [FINUL, Force des Nations 
Unies chargées d’observer le dégagement (FNUOD), 
UNFICYP et Organisme des Nations Unies chargé de 
la surveillance de la trêve (ONUST)], et demande que 
l’on poursuive la rationalisation et la consolidation des 
systèmes, services et infrastructures informatiques des 
missions. 
 

Point 155 de l’ordre du jour : Financement  
de la Mission des Nations Unies pour la stabilisation 
en Haïti (suite) (A/C.5/64/L.36) 
 

Projet de résolution A/C.5/64/L.36 : Modalités  
de financement de la Mission des Nations Unies  
pour la stabilisation en Haïti pour l’exercice allant du 
1er juillet 2009 au 30 juin 2010 
 

120. Le projet de résolution A/C.5/64/L.36 est adopté. 

121. Mme Pakarati (Chili), s’exprimant au nom du 
Groupe de Rio, se félicite que le projet de résolution ait 
été adopté rapidement et à l’unanimité. Les crédits 
additionnels ainsi approuvés sont indispensables aux 
efforts de reconstruction et de relèvement entrepris en 
Haïti. L’unanimité qui s’est faite au sein de la 
Commission est le signe que la communauté 
internationale continue d’appuyer le peuple et le 
Gouvernement haïtiens. 



A/C.5/64/SR.30  
 

18 10-35312 
 

122. L’intervenante rappelle qu’il est entendu que 
l’adoption du projet de résolution n’aura pas 
d’incidence sur la date prévue pour l’examen du 
rapport sur l’exécution du budget de la MINUSTAH. 

La séance est levée à 13 heures. 

 


